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Contexte général
Enjeux

Instabilité géopolitique 

Défis climatique + biodiversité

Incertitudes économiques

Limites de la globalisation

Approvisionnement énergétique   
local et renouvelable

Renforcer la sécurité alimentaire, 
en réduisant l’impact climatique

Renforcer la protection des eaux 
et la promotion de la biodiversité



Contexte général
Évolution de la politique agricole fédérale



Contexte général
Développement 
durable

Social

Économique

Écologique



Situation de l’agriculture 
et de la viticulture neuchâteloises
L’agriculture neuchâteloise se caractérise par une production durable :

• Surface agricole utile (SAU) de quelque 31'660 ha, 
soit environ 250 ha de plus qu’en 2019 ;

• 7’239 ha de Surfaces d’assolement (SDA), 
soit 539 ha de plus que le quota cantonal obligatoire ;

• Environ 80% de la production céréalière sans fongicides ni insecticides ;
• Production biologique en progression régulière 

(16% des exploitations agricoles et plus de 55% en viticulture) ;
• Plus de 5‘900 ha de surfaces de promotion de la biodiversité ;
• 18 réseaux écologiques couvrant l’ensemble du territoire cantonal 

avec 90% des exploitations qui y participent ;



Situation de l’agriculture 
et de la viticulture neuchâteloises
L’agriculture neuchâteloise se caractérise par une production durable :

• Plus de 23’000 ha de surfaces herbagères exploitées pour une production 
laitière et de viande basée sur cette production fourragère ;

• 25’000 unités gros bétail (UGB), soit environ 90% du cheptel, bénéficient de 
conditions de détention spécialement respectueuses des animaux ;

• Production animale stable avec charge en bétail modeste d’environ 1 UGB/ha ;
• Redéploiement de la production végétale pour l’alimentation humaine ;
• Revenu agricole en légère hausse entre 2019 et 2022 ;
• Dynamique de restructuration agricole socialement acceptable ;
• Bonne performance de la viticulture sur les marchés.



Structure de l’agriculture 
et de la viticulture neuchâteloises



Comptes économiques de l’agriculture 
et de la viticulture neuchâteloises



Perspectives
3 objectifs prioritaires
1. Maintien et valorisation de la production alimentaire

2. Mise en œuvre de la politique climatique et énergétique 
fédérale et cantonale

3. Promotion de la biodiversité 
et réduction des risques phytosanitaires



Besoins et ressources
Crédits « Améliorations structurelles »
Deux nouveaux crédits d’investissement sont soumis au Grand 
Conseil en parallèle du rapport sur l’agriculture et la viticulture :

• Modernisation des constructions rurales 
à raison de 12,4 millions de francs (6,4 mio NE / 6 mio CH)

• Soutien aux travaux d'améliorations foncières 
à raison de 16,1 millions de francs (8,1 mio NE / 8 mio CH)

 Crédit total : 28,5 millions (dont 14,5 millions pour NE)



Besoins et ressources
« Constructions rurales 2024/27»
41 bâtiments ruraux pour l’équivalent de 1’500 UGB en système de protection optimale des animaux  

9 fosses à purin pour le renforcement des capacités de stockage et la protection des eaux

4 hangars pour les besoins de stockage du matériel et des machines

1 serre horticole pour le renforcement de la production végétale

1 fromagerie artisanale pour une mise à niveau aux exigences bio

56 projets à l'étude pour 40 millions d’investissement, 
dont 6 millions de subventions fédérales et 
6,4 millions de subventions cantonales



Besoins et ressources
« Améliorations foncières»
Projets d’approvisionnement en eau 2024/30

• Hauterive/St-Blaise (irrigation de vignes via le lac)

• Le Pâquier (récupération et valorisation des eaux pluviales)

• La Brévine (remplacement conduites SEVAB)

• Baillod (interconnexion SEVAB – SEMVER)

Projets individuels 2024/27
• Accès de fermes, réfections de chemins agricoles

• Réfection de drainages communaux

• Mesures environnementales

• Vergers haute-tige

Montant travaux : 28 millions
Montant subventions NE : 8,1 millions
Montant subventions CH : 8,0 millions



Besoins et ressources
Récapitulatif crédits « Améliorations structurelles »

Objet Coûts globaux Subventions sollicitées 
  Canton Confédération 
 Fr. Fr. Fr. 
Constructions rurales 2024/27 
(canton : crédit-cadre pour 4 ans)  40’000’000.— 6’400’000.— 6’000’000.— 

Projets d'adduction d'eau 2024/30 17’000’000.— 5’000’000.— 5’000’000.— 

Réalisation de projets individuels 2024/27 7’000’000.— 2’500’000.— 2’500’000.— 

Mesures environnementales 2024/27 
(par ex. réalisation de places de 
remplissage/lavage, plantation de variétés 
robustes de fruits à noyau, de fruits à pépins 
et de plants de vigne, vergers haute-tige) 

4’000’000.— 600’000.— 500’000.— 

Sous-total améliorations foncières 28’000’000.— 8’100’000.— 8’000’000.— 

TOTAUX 68’000’000.— 14’500’000.— 14’000’000.— 
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Objectif énergétique et climatique 
Mesures agricole du plan climat



Objectif énergétique et climatique
Mesures agricoles du plan climat



Objectif énergétique et climatique
Ex. agriculture et photovoltaïque

• Création en 2023 d’un comité de pilotage 
climat-agriculture-énergie

• Introduction de l’obligation de poser des panneaux 
solaires photovoltaïques sur les bâtiments agricoles 
subventionnés dans le cadre du soutien aux 
améliorations structurelles

• Pour les toits existants : la mesure R2 « installations 
solaires photovoltaïques sur de grands toits » 
concerne également l’agriculture

• Motion 22.226 « Poser les bases de l’agrivoltaïsme 
dans le canton de Neuchâtel » : mandat octroyé pour 
réponse au GC au printemps 2025 



Objectif énergétique et climatique
Obligation de pose de panneaux solaires
• Pose de panneaux solaires photovoltaïques sur les bâtiments 

agricoles qui bénéficient d’une subvention ou d’un crédit 
d’investissement

• Financement global doit être assuré (économiquement supportable)
• Raccordement au réseau électrique existant doit être possible de 

manière raisonnable
• Puissance minimale de 100 W/m2 de surface brute au sol

• Cela représente environ la moitié de la surface totale de la toiture
• Seulement si puissance totale >20kW (>200m2 surface brute au sol)

• Soutien forfaitaire de 8’000 francs (si puissance totale >20kW)
• Cumulable avec subventionnement fédéral « Pronovo »



Objectif biodiversité et protection eaux
Adaptations légales 
• Suite à la révision du cadre légal fédéral, la Loi cantonale sur 

les améliorations structurelles (LASA) est adaptée dans le 
cadre du rapport sur l’agriculture :

Art. 9 1Les améliorations structurelles subventionnées sont les 
suivantes :
n) vergers haute-tige ;
o) autres mesures d’améliorations structurelles définies dans 

l’ordonnance fédérale, notamment celles visant à promouvoir 
la santé animale et une production particulièrement 
respectueuse de l’environnement et des animaux.



Objectif biodiversité et protection eaux
Ex. constitution de vergers haute-tige

• Nouvelle mesure dans la LASA qui vise à soutenir 
la constitution de vergers haute-tige

• Contribution financière prévue de 100'000 francs 
sur 4 ans

• Favoriser la création d’une trentaine de vergers 
haute-tige comprenant un minimum de 10 
arbres

• Permettre la pérennisation et le développement 
des arbres fruitiers haute-tige et le soutien à la 
filière arboricole

• Réponse à la motion populaire 19.127 «Vergers 
vivants»



Objectif biodiversité et protection eaux
Plans d’action phytosanitaire CH et NE
• Délégation par l’OFAG de la formation et de la vulgarisation 

aux cantons

• Introduction d’un système d’information centralisé fédéral pour 
la mise en œuvre de la déclaration obligatoire des produits

• Révision du système des permis 
pour l’utilisation des produits phytosanitaires

• Mise en œuvre du plan d’action phytosanitaire et biocides 
cantonal en bonne voie



Objectif biodiversité et protection eaux
Plans d’action phytosanitaire CH et NE









Des projets pour une agriculture 
et une viticulture durables
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